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Sujet :  Évaluation visuelle après les tests de 
vieillissement accéléré et naturel 

Proposition Groupe de travail « Floride » (19.06.08) 

Décision QUALICOAT : Réunions des comités du 19.11.2008 
(ratification le 19 novembre 2009) 

Mise en application : 1er janvier 2010 

Changements à effectuer dans les 
Directives :  Paragraphes 2.12 et 2.13 

2.12 Essai de vieillissement accéléré 
[…] 

EXIGENCES : 
Perte de brillance : elle ne peut être supérieure à 50% de la valeur initiale ou, pour les 
poudres de classe 2 et 3, à 10% de la valeur initiale. 

Une vérification visuelle supplémentaire sera effectuée dans tous les cas suivants : 

- systèmes de catégorie 1 dont  la valeur de brillance d’origine est inférieure à 20 unités 
- systèmes structurés dans toutes les catégories de brillance 
- couleurs spéciales à effet métallisé (cf. annexe A4). 

[…] 

2.13 Vieillissement naturel 

[…] 

EXIGENCES : 
Brillance 
La brillance résiduelle doit être au moins de 50% de la brillance initiale. 
Une vérification visuelle supplémentaire sera effectuée dans tous les cas suivants : 

- systèmes de catégorie 1 dont  la valeur de brillance d’origine est inférieure à 20 unités 
- systèmes structurés dans toutes les catégories de brillance 
- couleurs spéciales à effet métallisé (cf. annexe A4). 
[…] 

 


